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AMENDEMENT

Dans l’article 48, §5 du projet de décret relatif aux 
implantations commerciales, les mots «  :  1° septante 
jours si le recours concerne un projet d’implantation 
commerciale d’une surface commerciale nette de moins 
de 2 500 m2; 2° cent jours si le recours concerne un projet 
d’implantation commerciale d’une surface commerciale 
nette égale ou de plus de 2 500 m2 » sont remplacés par 
les mots « 65 jours ».

JUSTIFICATION 

Il est proposé d’aligner les délais de recours sur ceux 
proposés pour les recours en matière de permis d’urba-
nisme tels qu’inscrits dans le CoDT.
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